
S      S’ENGAGER POUR CHACUN, AGIR POUR TOUS

Augmentation de salaire : + 3 % 

Les  partenaires  sociaux  se  sont  réunis  le  15  octobre
dernier pour négocier l’augmentation des salaires dans
la profession. 

Un accord a pu être trouvé pour appliquer une augmentation du point à
hauteur de 3 %. 

L’avenant 130 du 15 octobre 2021 prend effet  au 1er janvier 2022 sous
réserve de la publication de l’arrêté d’extension au journal officiel.

snpj-cfdt.fr

Vous souhaitez avoir des informations complémentaires, donner votre position : envoyez un mail à contact@snpj-cfdt.fr
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Grille des salaires minima hiérarchiques
Branche des personnels salariés des cabinets d’avocats (IDCC 1000)

Niveau Coef.
Valeur du

point
Salaire brut minimum au 01/01/2022

IV

207 7,81 1616,67

215 7,73 1661,95

225 7,53 1694,25

240 7,26 1742,40

III

240 7,26 1742,40

250 7,26 1815,00

265 7,26 1923,90

270 7,26 1960,20

285 7,26 2069,10

300 7,26 2178,00

350 7,26 2541,00

II

385 7,26 2795,10

410 7,26 2976,60

450 7,26 3267,00

480 7,26 3484,80

I 510 7,26 3702,60

560 7,26 4065,80


